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Plateforme MORE – Guide de l’Utilisateur 
Version 2 – Février 2022 

 
Ce guide est destiné aux utilisateurs de la plateforme MORE « MObilisés pour 
REcycler » qui vise à mesurer les quantités de matières plastiques recyclées (MPR) 
utilisées par les plasturgistes au niveau national et européen.  
 
En 2022, des modifications ont été apportées à la plateforme pour qu’elle soit conforme 
à la CPA (Circular Plastic Alliance)   
 
 

1. Connectez-vous au site https://www.moreplatform.eu/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Cliquez sur le bouton « START SURVEY » 

 
 

3. Cliquez sur la carte de la France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Choisissez votre langue 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.moreplatform.eu/
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5. Prenez connaissance de la politique de confidentialité de la plateforme MORE et 

inscrivez-vous afin d’accéder au questionnaire en cliquant sur « COMMENCER 
L’INSCRIPTION ». 

 

 
 

6. L’inscription est simple : il suffit de compléter les informations demandées. Veuillez 
noter que les champs avec * sont à remplir obligatoirement. 
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7. Après votre inscription, vous recevrez un e-mail de confirmation de la part de l’équipe 

MORE. Notez que cela peut prendre 24 à 48 heures pour que votre compte soit activé. 
Une fois que vous avez reçu le courrier électronique de confirmation, vous pouvez vous 
connecter à la plateforme MORE avec vos identifiants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8. Une fois connecté, lisez toutes les informations. Vous pouvez commencer à tout 

moment en cliquant sur le bouton « COMMENCER LE QUESTIONNAIRE » 
 
 
9. Concernant la nouvelle page qui s’affiche, veuillez noter les points suivants : 

• Les données que vous allez saisir sont relatives à l’utilisation de plastique recyclé 
« post-consommation » (l’origine des MPR peut être obtenue auprès de votre 
fournisseur) ; 

• Il s’agit des tonnages de MPR consommés l’année précédente (2021 dans 
l’exemple) ; 

• Les tonnages ne doivent inclure que les volumes en provenance de l’UE27 et du 
Royaume-Uni. 

• Les définitions des MPR sont disponibles en clinquant sur le lien surligné vert. 
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10. Après avoir sélectionné le type de polymère, cliquez dans les différents menus 

déroulants dans la ou les applications qui vous concernent et saisissez les volumes 
(en tonnes).  

 
Notez que vous avez 2 possibilités : 

• Saisir les volumes pour les catégories principales (par exemple : « Emballage – 
Flexible »), ou 

• Saisir les volumes en détaillant les sous-catégories spécifiques (par exemple : 
« Films » ou « Sacs » dans la catégorie « Emballages – Flexible »). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11. Au bas de chaque onglet, il vous est possible de télécharger une image avec une courte 
description de vos produits qui contiennent au moins 50% de MPR. Les images 
serviront au catalogue européen des produits contenant des MPR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

12. Veuillez répéter les étapes 10 et 11 pour tous les types de MPR « post-
consommation » que vous utilisez. Une fois que vous avez complété les onglets qui 
vous concernent, vous pouvez passer à la page suivante de l’enquête en cliquant sur 
la flèche au bas de la page. 
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13. La plateforme vous demande si vous utilisez des MPR « pré-consommation » : 

• L’origine des MPR peut être obtenue auprès de votre fournisseur ; 

• Référez-vous toujours aux définitions des MPR disponibles sur le site.  
 

 
 
 

14.  En répondant « OUI », vous accédez à une nouvelle page relative à l’utilisation de 
MPR « pré-consommation » au même format que la précédente (avec les onglets 
des différentes résines) mais de couleur différente :   
 

 Veuillez noter la spécificité concernant le PVC 
 

        
 

 Une fois que la saisie des tonnages est terminée, cliquez sur la flèche droite en pied 
de page 
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15. Répondez aux dernières questions concernant les quantités totales de 

polymères (vierges et recyclés) que vous utilisez par an, les pratiques de reporting et 
d’audit et la processabilité/qualité des MPR que vous utilisez, puis cliquez sur la flèche 
droite en pied de page 
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16. Dans la page de récapitulation qui s’affiche (« aperçu global »), vérifiez bien vos 

données. Vous pouvez les modifier en revenant en arrière en cliquant sur la flèche de 
gauche en bas de l’écran. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17. Après vérification des données saisies, vous pouvez les envoyer en cliquant sur le 
bouton « SOUMETTRE ». 

 
 
 

FÉLICITATIONS, VOUS AVEZ COMPLÉTEZ LE QUESTIONNAIRE AVEC SUCCÈS ! 
 
 
 
IMPORTANT : une fois que l'enquête a été soumise, vous pouvez toujours y accéder en 
vous connectant à votre compte, mais les données ne seront plus modifiables. Si vous 
souhaitez apporter des modifications aux données après les avoir envoyées, vous 
devez adresser un e-mail à :  more@pceu.eu 
 

mailto:more@pceu.eu

